
MARTIGNY
A louer quartiers tranquilles
studios, 21⁄2, 31⁄2, 41⁄2, 51⁄2 pièces 
garderies d’enfants à proximité

locaux-dépôts de 14 m2, 17 m2 

et 34 m2

places de parc
dans parkings intérieurs 
et extérieurs

Léonard Gianadda, ing.
Avenue de la Gare 40
1920 Martigny
Tél. 027 722 31 13
Fax 027 722 31 63
www.gerance-gianadda.ch Pa
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A louer à Sion
Sud Coop-City

Espace pour

BUREAUX ou THERAPIES
3 pièces au 1er étage avec ascenseur

Collocation possible, activités diverses

Renseignements Tél. 079 206 48 18

Véritable opportunité et rare !
A vendre a leytron 

villa individuelle de 6½ 
pièces avec piscine

• surface 175 m2 habitable, 225 m2 
surface utile

• quartier résidentiel sans nuisances 
et proche de toutes les commodités

• rénovée en 2012 avec joli potentiel 
• parcelle de 700 m2 arborisée
• Prix de vente : Fr. 850 000.- (prix

négociable).

Renseignements, visites et dossiers
Tél : 079 210 86 60 ou 

E-mail : josseric@bluewin.ch 

SION-CENTRE - BUREAUX
Surface totale d’env. 280 m2

répartie sur 2 étages - locaux climatisés,

vitrines, archives (env. 80m2)

locaux disponibles de suite

4 places de parc disponibles en journée

CHF 623’000.-
mobilier inclus

www.imalp-vente.ch

info@imalp-vente.ch

 027 322 33 55gérance sàrl
agence imalp

E
En 2019, la Chambre immobilière Valais 
souffle ses 50 bougies. Cinquante ans au 
service des propriétaires qui sont de plus 
en plus nombreux à adhérer. 

700 membres en l’an 2000, 1500 en 2011 et main-
tenant plus de 2000! Pour Paul-André Roux, prési-
dent de l’Association des propriétaires CIV, cette 
progression continue est due «à l’engagement de la 
Chambre pour promouvoir et sauvegarder la pro-
priété foncière en Valais. Nous nous impliquons 
sur le plan politique – je pense notamment à la lex 
Weber, à la LAT et à la pression croissante des taxes 
et impôts, le propriétaire étant une proie facile 
pour le fisc car, comme il est captif, il ne peut pas 
s’en aller avec son bien sous le bras. Par exemple, 
grâce à nos interventions, nous avons fortement 
contribué à geler le projet cantonal d’harmoniser 
les valeurs locatives des immeubles. On a ainsi évi-
té des hausses d’impôts à de nombreux propriétai-
res.»  

Accompagner l’amélioration 
énergétique des bâtiments 
«Autre pôle fort de notre action, ajoute Paul-

André Roux: l’amélioration énergétique des bâti-
ments et les économies d’énergie. Cela passe par 
l’organisation de conférences, la diffusion d’infor-
mations ou encore l’opération CECB+, une action 
pionnière que nous avions lancée pour aider les 
propriétaires à financer l’établissement d’un certi-
ficat énergétique du bâtiment. On pourrait encore 

citer notre soutien financier 
à GROUP-IT, l’initiative de 
la HES-SO Valais pour favo-
riser l’autoconsommation 
d’énergie photovoltaïque 
produite sur nos toits ou en-
core notre engagement 
dans la campagne nationale 
actuelle en faveur de la ges-
tion à distance des chauffa-
ges dans les résidences se-
condaires.» 
 

Un président heureux, mais inquiet 
Heureux du succès de la CIV, le président, mais 

inquiet en même temps, «car les attaques incessan-
tes contre la propriété ont de quoi provoquer quel-
ques petits ulcères. Il est bien révolu en Valais, le 
temps où les propriétaires étaient suffisamment 
protégés par une politique qui leur était favorable. 
D’où la nécessité d’avoir des associations fortes. 
Plus les propriétaires seront nombreux à rejoindre 
la CIV, et plus nous pourrons peser sur les décideurs 
pour que l’institution de la propriété soit correcte-
ment défendue tant au niveau cantonal que fédéral. 
Le rêve de devenir propriétaire d’un logement doit 
rester possible à réaliser pour les jeunes généra-
tions. C’est pour cela que nous nous battons.» 

GENEVIÈVE ZUBER, CIV 

    

IMMOBILIER

La CIV est au service de tous les propriétaires, quel 

que soit leur profil. Qu’ils soient propriétaires de 
terrains et/ou de vignes, de villas, de logements en 
PPE, de résidences secondaires, d’immeubles 
locatifs ou encore commerciaux, qu’ils aient un ou 
plusieurs objets, qu’ils soient des privés ou des 
institutionnels, ils sont tous bienvenus à la 
Chambre immobilière.  
Les avantages membres: les bureaux-conseils CIV 
à Sion, Martigny, Monthey et Sierre ont totalisé 
435 consultations au cours de ces trois dernières 
années. Ils sont surtout sollicités pour des litiges 
propriétaires/locataires ou au sein d’une 
copropriété (copropriétaires entre eux et 
administrateur/copropriétaires), ainsi que pour des 
problèmes de construction ou de relation 
acheteur/vendeur (ou promoteur). Quant au 
secrétariat permanent CIV, il reçoit entre 15 et 
30 coups de fil de demandes d’aide par jour. 
Autres avantages membres: téléchargement gratuit 
de nombreux documents utiles (règlements types, 
baux à loyers…), magazine, infolettre, 
séminaires, etc. www.civ.ch 
Le 50e de la CIV avec Thomas Wiesel. Différentes 
actions et manifestations sont prévues en 2019; en 
point d’orgue, le 24 mai, les membres seront invités 
à un grand moment festif avec, en vedette, 
l’humoriste Thomas Wiesel. 

Paul-André Roux, 
président CIV. 
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